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PRESENTATION DE LA FORMATION / OBJECTIFS   

 

Le toiletteur canin est le spécialiste de l'hygiène et du toilettage d'un chien. Son rôle est d'entretenir parfaitement le poil du chien, mais il 

peut également faire des coupes et s'occuper de soins pour le chien.  Par ailleurs, il peut diagnostiquer des maladies de peau pour orienter le 

propriétaire chez le vétérinaire et il peut également détecter la présence de parasites (poux, puce, aoutats, tiques) dont l’objectif est de 

promulguer un soin spécifique.  Devenir toiletteur pour chien ne s'improvise pas, et demande une certaine formation et beaucoup de 

compétence notamment en termes de morphologie et d’anatomie canine. Enfin, le toiletteur a également la capacité de détecter une 

gestation et d’informer le propriétaire sur la procédure d’inscription au LOF (Livre des origines françaises).  

 

 Débouchés métiers : Toiletteur canin, gérant de salon de 

toilettage, toiletteur itinérant, toiletteur à domicile, etc.  

 Suite de parcours possible : Éleveur canin, préparateur 

expositions et concours de beauté, formation 

approfondie technique de coupe aux ciseaux et 

d’épilation, spécialisation cosmétologie canine, 

spécialisation massage, spécialisation toilettage félidé et 

rongeurs, etc.  

 Equivalences : Aucunes  

 Passerelles : Aucunes  

 

 

   

MODALITÉS D'ORGANISATION 

  

| Dates de prochaines sessions : 

Date : Du 23/10/2023 au 12/06/2024 Heure : 09 H 00 

 

| Prise de rendez-vous individuel : sous 8 jours 

| Durée totale : 7 mois  | Formation en milieu professionnel : 2 mois et 1 semaine 

| Rythme hebdomadaire : En continu  | Entrées/Sorties permanentes ☐ 
 

 
  

  

Equipe pédagogique :  
   

Formateurs techniques diplômés et justifiant de 3 années 

d’expérience professionnelle minimum dans le domaine.  
  

Plateau pédagogique :  
  

- Centre professionnel de toilettage canin : salon de 

toilettage « Toilettage du parc » situé à La Seyne sur Mer 

- 7 tables de toilettage  

- 2 baignoires  

- 6 séchoirs sur pieds 

- 2 pulseurs  

- Consommables  

  

Enseignement théorique et pratique en présentiel ☒ 

PAE Pratique d’Application en Entreprise ☒ 

FOAD Formation Ouverte à Distance synchrone ☐ 

FOAD Formation Ouverte à Distance asynchrone ☐ 

Session de regroupement (enseignement à 

distance) 

☐ 

 

 

La Seyne Sur Mer (2 Rue Georges Bizet) – 04 83 42 17 53 ou 

06 03 33 63 34 
  

  

Contacts | Adresses | Accessibilité :  Consulter nos sites 
  

Handicap :  Un référent handicap est disponible pour toutes 

adaptations pédagogiques spécifiques « handicap » et pour 

plus de renseignements.                        
                                                                    

                                                                                                

Entretien ☐ Tests ☒  Mise en situation ☒ Contrôle continu ☒ 

 
Taux de réussite aux validations en 2022 : 78 % 
  
Note de satisfaction apprenants en 2022 : 4,4/6 soit 74 % 
 

Taux d’insertion : 67 % 

9 apprenants en 2022 
 

 
 

 

Formations Agriculture 
 
CERTIFICAT DE TOILETTAGE CANIN  

Forma code : 42003 
Code NSF :  212T 
Code ROME : A1503 
N° RNCP : 26742 

   
   

Prérequis 
  

Conditions d’âge Tout public 

Diplômes obligatoires Aucun 

Conditions spécifiques Français – Niveau 4e 

Attestation d’aptitude 

médicale si RQTH 

Visite médicale ☐ 

Attestation d’aptitude si RQTH 

 

https://acpm.eu/
https://acpm.eu/
https://acpm.eu/site-acpm/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/26742/
https://acpm.eu/
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MODALITÉS DE RECRUTEMENT & D’ADAPTATION DE PARCOURS  

 

| Délais d'inscription : 2 semaines  : Adaptation pédagogique possible 

| Recrutement :  

- Test des connaissances générales ☐ 

- Test des connaissances techniques ☐ 

- Mise en situation ☒ 

- Entretien d’analyse des acquis, adéquation du projet et besoins formatifs ☒ 

| Documents à fournir : Nous consulter. 

| Possibilité de valider un/des blocs de compétences séparément ☒ 

 

IMPORTANT Chaque bloc de compétences est décliné par un ou plusieurs modules de formation qui comporte(nt) tous les savoirs et 

apprentissages liés au(x) compétence(s) visée(s). Ces modules de formation peuvent être réalisés de manière non consécutive. La 

validation de l’ensemble des blocs de compétences est validée par le Certificat de toiletteur canin. Bénéfice d’un ou plusieurs blocs 

de compétences durant 5 ans.  

 

COMPÉTENCES #1 – Accueillir le client et analyser sa demande Proposer une prestation adaptée 

Accueillir au salon un client et son chien en langue française et anglaise, in situ ou téléphoniquement, prendre 

et/ou gérer les rendez-vous. 

  

Identifier les souhaits du client et la faisabilité du travail. Le conseiller sur le choix de la toilette en fonction du 

standard de coupe, des besoins de l’animal, l’informer de la durée de prestation 

  

Examiner l’état général du chien, établir un premier diagnostic et en rendre compte au client.    

Déterminer le soin et/ou le cosmétique adéquat en fonction des besoins identifiés du chien et en lien avec les 

souhaits du client. 

  

Répondre aux interrogations du client à propos des techniques utilisées dans le domaine du toilettage et plus 

généralement à celles relatives au domaine canin. 

  

Total 140 heures 952 € 

> Attestation de compétences 

COMPÉTENCES #2 – Organiser et préparer l’espace de travail 

Organiser l’espace de travail en respectant les règles d’hygiène et de sécurité en milieu professionnel    

Entretenir les locaux, maintenir les matériels et outils de travail    

Réaliser un inventaire du matériel et outils de travail ainsi que des produits de vente et concourir au 

renouvellement des stocks 

  

Estimer les besoins en matériels et fournitures nécessaire aux différentes étapes de la prestation choisie et 

préparer le poste de travail. 

  

Créer un dossier 1 d’une quinzaine de pages « Création d’un salon de toilettage » tout au long de l’année.    

Total 38,50 

heures 

261,80 € 

> Attestation de compétences 

COMPÉTENCES #3 – Dispenser les soins esthétiques à l’animal 

Représenter schématiquement une toilette   

Appréhender le comportement du chien en situation de toilettage et s’adapter. En particulier, appliquer les 

techniques de contention appropriées afin de prévenir tout risque d’agression  

  

Dégrossir le chien (enlever les poils superflus, nettoyer les conduits auditifs, couper les ongles)    

Appliquer les techniques de démêlage   

Baigner le chien, lui appliquer un éventuel traitement et le rincer   

Appliquer les techniques de brushing   

Adapter la toilette choisie à la morphologie du chien   

Réaliser les finitions à la tondeuse et aux ciseaux (tailler, dégrader, effiler égaliser)    

Contrôler la finition   

Créer un dossier 2 « Etude d’une race de chien » de 15 pages durant l’année de formation ave c 6 dessins du 

chien choisi 

  

Total 434 heures 2951,20 € 

https://acpm.eu/
https://acpm.eu/
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> Attestation de compétences 

COMPÉTENCES #4 – Participer au fonctionnement et au développement du salon de toilettage 

Créer et/ou renseigner la fiche client (suivi du chien)   

Renseigner le carnet de prise de rendez-vous du salon   

Participer à l’aménagement du salon, à la réception, à l’étiquetage des produits et à leur valorisation    

Vendre des services, des cosmétiques, accessoires ou autres produits    

Réaliser des encaissements et des factures   

Rédiger des courriers   

Renseigner des fiches de stock et contribuer à la gestion du stock, participer à l’inventaire    

Commander des fournitures   

Réceptionner et contrôler une livraison   

Créer un dossier 3 d’une quinzaine de pages « Gestion d’un salon de toilettage » tout au long de l’année    

Total 122,5 

heures 

833 € 

> Attestation de compétences 

 

Période de formation en entreprise 

Période en entreprise de 9 semaines découpées en 4 périodes de 2 et 3 semaines 315 h  

 

Délivrance d'une attestation individuelle de fin de formation  

 

Total de la formation  1050 heures 4998 € TTC 

Total en Intra Nous consulter 

Note : Cette formation peut être prise en charge par Pôle Emploi, sous conditions d’éligibilité.   

Financement Contrat Apprentissage  ☐ 

Financement CPF  ☒ 
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